
 

 

Cher Aquanaute 
 
Les vacances sont terminées 
Il est temps pour nous de renouveler notre adhésion au club et notre licence, afin de 
pouvoir reprendre l’entraînement et retrouver un corps d’athlète, dès le 
 28 septembre à Mers et le 29 septembre à Neuville. 
 
Pour l’obtenir, il vous faudra, comme d’habitude :  
1°   remplir la fiche de renseignements que vous trouverez  sur le site dans la 
rubrique inscription 
 
2°   joindre le certificat médical de non contre indication à la pratique de la plongée  
subaquatique 
- obligatoirement établi par un médecin du sport si vous désirez passer un niveau 
- obligatoirement établi par un médecin fédéral ou hyperbare ou de médecine     
subaquatique si vous avez moins de 16 ans (Dr Morlet, 17 rue Jean Ribault, 
Dieppe, 0235842854) 
- établi par votre médecin traitant si vous ne passez pas de niveau dans l’année 
Vous trouverez le formulaire certificat médical qui vous convient également sur le site 
 
3°   joindre un chèque à l’ordre de « USEG AQUANAUTES » d’un montant de : 

 
96,00 €   pour les adultes extérieurs 
56,50 €   pour les moins de 16 ans extérieurs 
70,00 €   pour les adultes EDF 
50,50 €   pour les moins de 16 ans EDF. 

   
( Pour infos la licence s’élève à 36,65 € pour les adultes et 23,20 € pour les enfants) 

 
4° La saisie devant se faire dès l’enregistrement de la licence, vous  préciserez 
également si vous désirez adhérer à l’Assurance Individuelle accident 

 
 loisir 1    18,50 € 
 loisir 2             29,50 € 

                loisir 3             51,00 € 
            Pro basic Top  59,50 € (Ass individuelle accident + ass voyage plongée  
           dans le monde entier :annulation interruption 
                                                           ass bagages voyage plongée) 
     
Vous ferez alors un chèque séparé à l’ordre du Cabinet Lafont du montant de 
l’assurance choisie 
 
Vous pourrez me faire parvenir votre dossier complet 
       -soit à  l’adresse suivante : 
 Annie VERHOEVEN  41 rue Gustave Flaubert 76370 BERNEVAL LE GRAND  

 
-soit me  remettre le tout  lors de l’assemblée générale, 

dernier délai, qui aura lieu le samedi 24 septembre 2011 
 
 
 Merci d’être ponctuel, afin de faciliter le travail du secrétariat. 
 
 
       La secrétaire   Annie VERHOEVEN 
 


